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Il est à noter que : 

¾   tous les points soumis à avis ont 
été approuvés à l'unanimité. 

¾�Suite aux grands chantiers ac-
tuels, les réponses données, suite aux 
questions de la CFDT, sont : 

la filière technique 

Elle a de réelles difficultés de mise en 
place de certaines décisions : pour 
cela un état des lieux a été acté, pour 
application des mesures financières 
et reclassements, et par exemple, la 
mise en place du RIFSEEP. La problé-
matique de l'IFSE pour les TSEF est 
visiblement réglée. La CFDT a de-
mandé une nouvelle fois que la prime 
Défense soit versée aux TSEF déta-
chés au ministère de l’intérieur. 

Télétravail  

Le directeur de la DGGN est favorable 
au télétravail avec une étude au cas 
par cas. On peut envisager la possibi-
lité pour les agents de télétravailler à 
partir d’une brigade à proximité de 
leurs domiciles. 

Transports véhicules : 

 les personnels civils peuvent con-
duire des véhicules sérigraphiés 
(essais véhicules, liaisons…) ; néan-
moins le directeur a attiré l'attention 
sur le contexte actuel et a précisé 
que le supérieur doit faire une ana-
lyse en local pour évaluer des 
risques particuliers. 

Information trésorerie militaire Gen-
darmerie  

Un point a été fait sur la réorganisation 
de la trésorerie militaire gendarmerie 
en charge du titre 2 qui deviendra la 
trésorerie militaire unique et spéciali-
sée au 1er janvier 2018. 

Prime annuelle de résultat exception-
nel (PRE)  

Une étude est en cours pour l'attribu-
tion de la PRE aux personnels civils de 
la gendarmerie. 

AGORH@ : 

La nouvelle interface graphique 
d'AGORH@ baptisée Neptune, va 
bientôt être mise en place afin d'amé-
liorer considérablement le logiciel ac-
tuel. 

NBI (Nouvelle Bonification Indiciaire) 
et IHTS (Indemnités Horaires pour Tra-
vaux Supplémentaires) :  

la CFDT a demandé une augmenta-
tion de 5 000 points supplémentaires 
pour la NBI en plus des 7 000 prévus 
et l'attribution aux personnels civils 
de la prime de haute technicité attri-
buée actuellement aux militaires qui 
font le même travail (200 € par mois). 
Pour les IHTS, il y a 131 900 €  
consommés sur l'enveloppe de 
400 000 €. Pour une meilleure lisibili-
té, la CFDT a demandé un bilan des 
heures écrêtées, des heures supplé-
mentaires et des congés ou journées 
crédit/débits non prises.  

Contractuels et feuille de route pour 
les personnels  

Le cas des contractuels, de plus en 

Vue sur de superbes voitures gendarmerie à la DGGN, véhicules que vous aurez peut-être l’occasion 
de croiser lors du tour de France 2017. Il devrait aussi y avoir un tour de France des SGAMI 
(Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l'Intérieur). Le président du comité tech-
nique, présent pour une partie a rappelé son attachement au travail collectif de la « maison » avec des 
personnels civils bien intégrés, reconnus et bien positionnés. Il est conscient qu'un long travail reste à 
faire même avec la DRH du ministère de l’Intérieur. 
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plus nombreux, a été évoqué. Ceux-ci 
n'ont pas de visibilité sur le renouvel-
lement de leurs contrats et sur leurs 
perspectives de carrières. Un point 
sur la feuille de route a été fait, no-
tamment sur les effectifs, le futur 
guide de gestion, le sondage sur le 
rapport moral et « l’environnement 
gendarmerie », le bilan mobilité suite 
à la CAP de printemps, les heures 
supplémentaires, « tour de France » 
des SGAMI... 

Passage en catégorie B des CSTAGN 
à Limoges  

Un long débat a eu lieu concernant le 
passage directement en catégorie B 
des  Corps de soutien Technique et 
Administratif de la gendarmerie Na-
tionale (CSTAGN) à Limoges. La me-
sure, qui ne s’est pas faite dans la 
concertation, est très mal passée en 
local. Une équivalence de grade a été 
faite sans consultation Major en 
Corps de Soutien Technique Excep-
tionnelle (CSTCE), Adjudant-chef en 
Corps de Soutien Technique Supé-
rieure (CSTCS) et les autres en  
(CSTCN). La CFDT a souligné que 
dans l'autre sens, les militaires sont 
remplacés par des catégories C. Il 
faut être cohérent ! La CFDT reven-
dique de remplacer les militaires par 
des catégories B. 

Parcours de carrière des personnels 
civils  

La CFDT a demandé le passage en 
catégorie B des chefs : de cuisine, de 
casernements, d'ateliers auto et des 
armuriers entre autres. 

Effectifs  

Les effectifs actuels sont de 4 390 per-
sonnels civils dont 466 OE est un peu 
plus de 400 contractuels. La cible 2019 
est de 419 Cat A, 904 Cat B et de 3 063 
Cat C. 

Formation  

La CFDT a une nouvelle fois demandé 
la présentation d’un réel plan de for-
mation pour les personnels civils. Ac-
tuellement, il n'y a aucune visibilité 
sur les possibilités de stage et de l’at-
tribution de l’enveloppe financière. 

 

 

 

En conclusion, ce comité technique mar-
quera la volonté de la gendarmerie de 
continuer sa transformation. La CFDT 
continuera d’agir au plus près des agents 
et pour l’intérêt des personnels, alors 
n'hésitez pas à faire remonter vos re-
marques à vos élus CFDT. 

Retrouvez-nous sur notre site internet. 

CT GENDARMERIE 


